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2.1. Détermination des crédits disponibles 

Afin de déterminer le montant des crédits disponibles, chaque chef de cour pour les magistrats exerçant 

leurs fonctions en juridiction, l'inspecteur général de la justice, chef de l'inspection général de la justice 
pour les magistrats exerçant leurs fonctions à l1 inspection générale de la justice, le directeur de l'École 
nationale des greffes pour les magistrats exerçant au sein de cette école, les directeurs d'administration 

centrale pour les magistrats du cadre de l1administration centrale exerçant au sein du périmètre de leur 
direction doivent additionner le montant de référence de la prime modulable correspondant à l'échelon 
détenu par les magistrats relevant de leur autorité. 

Cette enveloppe doit être calculée à partir des données nominatives servant à l1établissement de la paie 
dont disposent les services de gestion financière des personnels. Le montant de la prime modulable étant 
déterminé en fonction du grade et de l'échelon détenu par le magistrat, il convient de prendre en compte 

la situation réelle des magistrats qui seront affectés au sein de la cour d'appel, à l'Inspection générale de 
la justice, à l'École nationale des greffes ou dans le périmètre de la direction concernée au 1er janvier. 

Il est préconisé que ce calcul puisse être fait en novembre de l'année N-1 de manière à prendre en compte 

les mouvements prévisibles à compter du 1er janvier et autoriser une notification du montant de la prime 

entre décembre de l'année N-1 et janvier de l'année N. 

Certaines positions administratives ont juridiquement une incidence sur le calcul de la prime modulable 

et, par conséquent, sur celui de l'enveloppe mise à disposition des chefs de cour d'appel, de l1 inspecteur 
général, chef de l'Inspection générale de la justice, du directeur de l'École nationale des greffes et des 
directeurs d'administration centrale. 

Les positions qui sont sans incidence sur le montant de la prime modulable des magistrats, et donc sans 
impact sur l'enveloppe globale des crédits alloués, sont les suivantes: 

Les congés annuels, y compris ceux acquis au titre du compte-épargne temps; 

Les congés de maternité et de paternité; 

Les congés ordinaires de maladies; 
Les congés pour invalidité temporaire imputable au service. 

En revanche, d'autres positions ont un impact sur le versement de la prime modulable. Ainsi, le montant 
de la prime modulable des magistrats qui n'exercent pas à temps plein est proratisé en fonction de leur 
quotité de temps de travail. Il s1agit du: 

Du temps partiel; 

Du temps partiel thérapeutique. 

Enfin, la prime modulable cesse d'être versée en cas de: 

Congé de longue maladie ou de longue durée; 

Congé parental ; 
Disponibilité; 
Interdiction temporaire d'exercice. 

La formule de calcul à appliquer est donc la suivante : somme du montant de référence x quotité de 
temps de travail par magistrat affecté dans le périmètre concerné au 1er janvier. 

Le montant des crédits disponibles est susceptible d'ajustements à la hausse, se lon la même formule de 
calcul, pour tenir compte des arrivées de magistrats nouvellement nommés à l'issue de leur formation, 
reprenant leur activité après une sortie temporaire du corps (congé parenta l, d isponibilité, détachement, 

etc.) et pour lesque ls le montant de la prime modul able n 'avait pas été fixé pour la période en cours. Les 

montants do ivent être proratisés en fonction d es dates d 'a rrivée. 
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privilégiés et de demander aux chefs de juridiction et aux sous-directeurs de fa ire connaitre leurs 
propositions en matière de prime modula ble. 

Selon une jurisprudence constante du Conseil d'~tat, la décision déterminant le coefficient de 
modulation et fixant le montant de la prime modulable n'a pas à être motivée. En revanche. cette 
décision, susceptible de recours gracieux et contentieux devant le juge administratif, doit être notifiée au 
magistrat. Cette notification peut être faite via le système d'i nformat1on des ressources humaines 
Harmonie et doit ëtrc versée au dossier administratif du magistrat. 

Conformément à la pratique recommandée par la circulaire du 9 août 2011, et majoritai remcnt suivie par 
les chefs de cour, cette notification s'accompagnera de la diffusion d'un tableau anonymisé précisant la 
répartition au sein de la cour d'appel, de la direction concernée, à l'inspection eénérale de la justice et à 
l'École nationale des greffes. des coefficients appliqués. Ce tableau peut être complété d'éléments 
développant les critères pris en compte pour la détermination des coefficients de prime modulable. 

La charge de travail particulière d'un magistrat une année donnée, peut, selon son ampleur.justifier une 
augmentation ponctuelle du coefficient de prime modulable qui n'a pas vocation à être réitérée. En 

pareille hypothèse, l'attention du magistrat devrait être appelée sur l'effort particulier fait à son bénéfice, 
du fait qu'il ne s'agit pas d'une attribution pérenne, si la situation ne l'est pas el le-même, et qu'une 
diminution de cc coefficient l'année suivante ne signifie en rien qu'il a démérité. 

Il est en outre souhaitable que l'attribution d'un coefficient inférieur à 0,6 fasse l'objet d'explications 
appropriées. Il est également recommandé, si le magistrat concerné en rait la demande. de formaliser 
cette explication par écrit et de verser cc document au dossier administratif de l'i ntércssé . 

• • • 

Vous voudrez bien m'informer des éventuel les difficultés que vous pourriez rencontrer dans I a mi se en 
œuvre de l.i présente circulaire. 

Le bureau du statut et de la déontologie (RH M3) et le bureau du budget, de la comptabilité et des moyens 
(FI P3) sont à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

Paul HUBER 
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